Agence SUSI


 

	Présents 
	Excusés et Absents 

	1. Roger MEZIN
	1 - Joël BRUNET

	2. Emmanuel BOUCHER
	2 - Paul – Henri HURE

	3. Jean-Robert CHATEAUROUX
	3 – Hubert HENNO

	4. Bruno GAFFET 
	4 – Laurent SOMON

	5. Guy LACHEREZ
	5 - Paul-Henri HURE

	6. Daniel LAGACHE
	

	7. Claude LANDO
	6 - Régis LECUYER

	8. Daniel LEROY
	7 – Paul PILOT

	9. Jean-Michel MOURET
	8 - Dominique FACHON

	10. Charley GIROUDEAU
	

	11. Jean-Marc WISSOCQ
	


Déroulement de la séance :

( Désignation des secrétaires de séance. Monsieur GIROUDEAU a été désigné secrétaire de séance. 
( Approbation du compte-rendu du dernier Comité Syndical. Le compte-rendu de la dernière réunion du 16 mars 2007 a été envoyé aux membres et aucune remarque n’a été reçue. Le compte-rendu est approuvé par les membres présents. 
Le quorum ayant été constaté, la séance s’est déroulée de la  manière suivante :

· Le Président propose aux membres deux délibérations ajoutées en urgence : 

· Transaction et bail emphytéotique avec France CitéVision

· Paiement  anticipé de la  location du photocopieur

Les membres acceptent de rajouter ces délibérations à l’ordre du jour. 

I - Informations du Président 

Décisions et Délibérations du BUREAU 

Le BUREAU de l’Agence s’est réuni le 30 avril 2007. Les délibérations suivantes ont été adoptées : 

01 – Convention de mutualisation des communications electroniques avec la com de com du Pays du Coquelicot et la ville d’Albert

Le projet de convention tripartite entre l’Agence la com de com du Pays du Coquelicot et la Ville d’Albert est approuvé. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

02 – Adhésion de la com de com du Pays Neslois

L’adhésion de la com de com du Pays Neslois est approuvée. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

03 – Adhésion de la com de com du Bernavillois

L’adhésion de la com de com du Bernavillois est approuvée. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

DECISIONS :

Tarifs de l’Agence -  L’Agence conserve les règles et tarifs établis pour les prestations réservées aux membres et pour les autres collectivités de la Somme ou toute association financée par les membres de l’Agence et exerçant une action d’intérêt général ou service public. Cependant, la desserte en haut débit est réservée uniquement aux membres de l’Agence.
DECISION DU PRESIDENT – Les prix des photocopies délivrées aux usagers dans l’exercice de leur droit d’accès aux documents administratifs est fixé comme suit :

	Format page
	Noir et Blanc ou Couleur
	Prix

	A 4 (21 x 29,7)
	noir et blanc
	0.18€.

	A3 (42x29.7)
	noir et blanc
	0.36€.

	A4 ou A3
	couleur
	2.30€

	Page « Plans » 
	
	4.60€


Le Réseau 

Etude de capillarité de PHILEAS NET sur les coms de coms 

Daniel LAGACHE fait un bref compte-rendu des réunions qui ont eu lieu sur les Pays. La présence des élus invités à ces réunions a été très bonne sur Abbeville, moyenne sur l’Est du département et très faible sur Amiens. Il y a encore des élus qui ne comprennent pas l’intérêt et l’importance stratégique du haut débit. Un travail d’information reste à faire, notamment pour l’installation systématique de fourreaux lors des travaux de voirie, afin de faire des économies de génie civil. 

L’étude de capillarité permettra de tester les 240 000 lignes téléphoniques de la  Somme. 

Le représentant du Pays NESLOIS souligne l’importance et l’urgence du haut débit et notamment la couverture des zones blanches pour ce territoire où le bâti est en plein essor. 

Le Président indique que seules les territoires qui consentent un investissement propre pour le déploiement du réseau seront traités par l’Agence. 

Réseau Hertzien de la Somme - convention HDRR 

HDRR, filiale de TDF, possède - avec BOLLORE - la licence WiMax sur la Picardie en complément de celle nationale détenue par Free. Dans le cadre de la convention signée avec l’Agence et des engagements pris vis-à-vis de l’ARCEP lors de l’attribution de la  licence, HDRR va mettre en service les trois pylônes situés à DURY – FRANVILLERS   - PROYART durant la deuxième quinzaine de juin. Le service aux abonnés sera ainsi opérationnel à la mi-juillet. L’installation de ces trois premiers pylônes permettra de valider les hypothèses de couverture et de débit et d’orienter de façon précise le choix définitif d’implantation des 6 autres pylônes que HDDR s’est engagé à implanter dans le département. Cette deuxième phase aura lieu au deuxième semestre 2007
Adduction des ZAE (Zones d’Activité Economique) 

Le Président a demandé que soit analysé courant semaine 22 la disponibilité des fourreaux de France Télécom dans les emprises privées permettant l’adduction des bâtiments. Un devis sera demandé permettant de quantifier les opérations de piquetage sur les ZAE du Grand Amiénois, en vue d’un chiffrage précis des opérations d’adduction systématiques des bâtiments dans les ZAE. 

Les services
 

Le tourisme 

Le lot « WiFi – WiMax » de l’appel d’offres « Activation & extension de PHILEAS NET » ayant été déclaré infructueux par la CAO, une nouvelle consultation sera lancée afin de trouver une solution hertzienne de couverture en haut débit de trois types de zones : 

· une touristique : la Côte Picarde

· une ZAE de taille importante

· une zone blanche comme la commune de FRISE ou le Pays Neslois

Le marché de télécommunications 

Une réunion pour la constitution du groupement de commandes pour le  nouveau marché de Prestations de Services de Télécommunications aura lieu le 31 mai. La publication du  marché est prévue pour le  15 juin. Le CCTP a été envoyé aux membres pour validation. 

Les ENT 

Ce service sera opérationnel à partir du 25 juin 2007. 

2 - DELIBERATIONS 

01 - Compte de gestion 2006

Le compte de gestion 2006 de l’Agence SUSI est arrêté.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

02 - Compte administratif  2006

Le compte Administratif 2006 de l’Agence SUSI est arrêté.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

1 abstention : Monsieur LEROY

03 – Affectation du résultat 2006

L’excédent de fonctionnement du Budget Principal constaté au Compte Administratif d’un montant de 52 812,07 euros est affecté sur la ligne 002 « Résultat de fonctionnement reporté ».

ADOPTEE A L’UNANIMITE

04 – DM2 exercice 2007

La Décision Modificative N° 2 de l'exercice 2007 est approuvée.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

05 – Transaction et Bail emphytéotique France CitéVision  

Monsieur le Président est autorisé à signer la transaction et bail emphytéotique ci-jointe avec la société France CitéVision. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

06 – Remboursement frais de location de la photocopieuse

Le paiement en une seule fois des dernières échéances dues par l’Agence à la société Loca Bureautique Plus, soit 4 791,18 €TTC, est approuvé.
ADOPTEE A L’UNANIMITE

07 - « Extension et activation de PHILEAS NET » - attribution du marché 

Le président est autorisé à signer les marchés suivants qui n’ont ni montant minimum, ni montant maximum : 

LOT 1 - Travaux d’infrastructures : attribué à l’entreprise SOGETREL
LOT 2 - Fourniture et pose de shelters et de mobilier urbain : attribué à l’entreprise SOGETREL
LOT 3 - Aménagement de site Hertzien : attribué à l’entreprise CAMUSAT SA
LOT 4 - Fourniture et installation d’équipement de collecte Ethernet : attribué à l’entreprise NORTEL
LOT 5 - Fourniture et installation d’équipements d’extension du backbone WDM : attribué à l’entreprise NORTEL
LOT 6 - Fourniture et installation de DSLAM IP : attribué à l’entreprise ECI
LOT 9 - Fourniture et installation de commutateurs / routeur MPLS : attribué à l’entreprise CALISEO
Les lots suivants  ont été déclarés infructueux : 

LOT 7 - Fourniture et installation d’équipement WiFi/MESH 
LOT 8 - Fourniture et installation d’équipements WiMax 
ADOPTEE A L’UNANIMITE

La séance est levée à 15h30. 

Le prochain comité syndical se réunira le 5 octobre à  16h30.

Fait à Amiens, le  

_________________________

Roger MEZIN - Le Président










Contrôle de légalité
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